
 Service cantonal des contributions SCC 
Kantonale Steuerverwaltung KSTV 
 
Rue Joseph-Piller 13, Case postale, 1701 Fribourg 
 
www.fr.ch/scc 
 
— 
 

 

— 
Direction des finances DFIN 
Finanzdirektion FIND 

Dénonciation spontanée non punissable 
— 
(amnistie individuelle pour les personnes physiques et morales) 

(état au 1er janvier 2013) 

A partir de 2010, les personnes physiques et les personnes morales qui déposent leur première 
dénonciation spontanée pourront échapper à toute punition. Elles devront cependant payer le rappel 
d’impôt et les intérêts moratoires au plus pour les dix ans précédents. Pour toute autre dénonciation 
spontanée, l’amende se montera à un cinquième de l’impôt soustrait et le rappel d’impôt et les 
intérêts moratoires seront perçus comme actuellement.  

Comme pour les héritiers, le privilège de la dénonciation spontanée ne sera accordé que si les 
autorités fiscales n’avaient pas déjà connaissance de la soustraction d’impôt et si le contribuable 
collabore sans réserve avec les autorités fiscales. Si les conditions d’octroi sont remplies, non 
seulement l’amende ne sera pas perçue, mais les autres actes punissables (par ex. délit fiscal) 
commis pour soustraire l’impôt ne seront pas poursuivis pénalement. En outre, le privilège de la 
dénonciation non punissable est étendu aux participants à la soustraction dénoncée : l’instigateur, 
les aides et les complices pourront également bénéficier de la dénonciation spontanée aux mêmes 
conditions que le contribuable.  

Au surplus, si un ancien membre d’un organe d’une personne morale ou un ancien représentant 
d’une personne morale dénonce spontanément pour la première fois une soustraction d’impôt 
commise par cette personne morale, cette dernière ne sera pas poursuivie, les membres des organes 
et les représentants actuels ou passés non plus.  

Ces mesures s’appliquent uniquement à l’impôt fédéral direct et aux impôts sur le revenu et la 
fortune des cantons et des communes (y compris l’impôt à la source). Tous les autres impôts et 
cotisations qui n’ont pas été acquittés (TVA, impôt anticipé, impôts sur les successions et sur les 
donations, impôts sur les gains immobiliers ainsi que les cotisations AVS/AI) restent dus avec les 
intérêts moratoires (sans amende).  

Bases légales  

Art. 220, al. 3 et 4 LICD  

Art. 175, al. 3 et 4 LIFD  
3 Lorsque le contribuable dénonce spontanément et pour la première fois une soustraction d’impôt, 
il est renoncé à la poursuite pénale (dénonciation spontanée non punissable), à condition :  

a) qu’aucune autorité fiscale n’en ait connaissance ;  

b) qu’il collabore sans réserve avec l’administration pour déterminer le montant du rappel d’impôt ;  

c) qu’il s’efforce d’acquitter le rappel d’impôt dû.  

4 Pour toute dénonciation spontanée ultérieure, l’amende est réduite au cinquième de l’impôt 
soustrait si les conditions prévues à l’al. 3 sont remplies.  
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Art. 222, al. 3 LICD  

Art. 177, al. 3 LIFD  
3 Lorsqu’une personne au sens de l’al. 1 se dénonce spontanément et pour la première fois et que les 
conditions prévues à l’art. 220, al. 3, let. a et b (175 al. 3 let. a et b LIFD) sont remplies, il est 
renoncé à la poursuite pénale et la responsabilité solidaire est supprimée.  

Art. 226a LICD Dénonciation spontanée  

Art. 181a LIFD Dénonciation spontanée  
1 Lorsqu’une personne morale assujettie à l’impôt dénonce spontanément et pour la première fois 
une soustraction d’impôt commisse dans son exploitation commerciale, il est renoncé à la poursuite 
pénale (dénonciation spontanée non punissable), à condition :  

a) qu’aucune autorité fiscale n’en ait connaissance ;  

b) que la personne concernée collabore sans réserve avec l’administration pour déterminer le 
montant du rappel d’impôt ;  

c) qu’elle s’efforce d’acquitter le rappel d’impôt dû.  

2 La dénonciation spontanée non punissable peut également être déposée :  

a) après une modification de la raison sociale ou un déplacement du siège à l’intérieur du territoire 
suisse ;  

b) après une transformation au sens des art. 53 à 68 de la loi du 3 octobre 2003 sur la fusion (LFus), 
par la nouvelle personne morale, en ce qui concerne les soustractions d’impôt commises avant la 
transformation ;  

c) après une absorption (art. 3, al. 1, let. a, LFus) ou une scission (art. 29, let. b, LFus), par la 
personne morale qui subsiste, en ce qui concerne les soustractions d’impôt commises avant 
l’absorption ou la scission.  

3 La dénonciation spontanée non punissable doit être déposée par les organes ou les représentants de 
la personne morale. La responsabilité solidaire de ces organes ou de ces représentants est supprimée 
et il est renoncé à la poursuite pénale.  

4 Lorsque d’anciens membres des organes ou d’anciens représentants de la personne morale 
dénoncent pour la première fois une soustraction d’impôt dont aucune autorité fiscale n’a 
connaissance, il est renoncé à la poursuite pénale de la personne morale, ainsi que de tous les 
membres et représentants anciens ou actuels. Leur responsabilité solidaire est supprimée.  

5 Pour toute dénonciation spontanée ultérieure, l’amende est réduite au cinquième de l’impôt 
soustrait lorsque les conditions prévues à l’al. 1 sont remplies. 

6 Lorsqu’une personne morale cesse d’être assujettie à l’impôt en Suisse, elle ne peut plus déposer 
de dénonciation spontanée.  

  



Service cantonal des contributions SCC 
Page 3 de 3 

 

 

 

Art. 231, al. 3 LICD  

Art. 186, al. 3 LIFD  
3 En cas de dénonciation spontanée au sens des art. 220, al. 3 (175, al. 3 LIFD), ou 226a, al. 1 (181a, al. 1 
LIFD), il est renoncé à la poursuite pénale pour toutes les infractions commises dans le but de soustraire des 
impôts. Cette disposition s’applique également aux cas visés aux art. 222, al. 3 et 226a, al. 3 et 4. 

Art. 232, al. 2 LICD  

Art. 187, al. 2 LIFD  
2 En cas de dénonciation spontanée au sens des art. 220, al. 3 (175, al. 3 LIFD), ou 226a, al. 1 
(181a, al. 1 LIFD), il est renoncé à la poursuite pénale pour détournement de l’impôt à la source et 
pour les autres infractions commises dans le but de détourner des impôts à la source. Cette 
disposition s’applique également aux cas visés aux art. 222, al. 3 (177, al. 3 LIFD), et 226a, al. 3 et 
4 (181a, al. 3 et 4 LIFD). 


